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Commission Juridique

Aff. N° : 01
Dépôt de deux demandes de licences

        Suite à la découverte par la ligue de l’enregistrement de deux licences concernant le joueur : RAMDANI BADREDDINE, ce dernier a présenté une demande de licence auprès du club OM.GUELMA ainsi que le club IRB.AIN LARBI.
      Après recherche et vérification et ce pour la mise a jour du fichier par la commission, il ressort que le joueur est effectivement une double licence (N° : 2423124  et N° :2401126)
Pour cela, la commission décide :
Suspension  de joueurs RAMDANI BADREDDINE  jusqu'à la fin de saison 2017-2018 (Art 98 des RG / Alenia 2)
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